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n° 234 572 du 27 mars 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. GULTASLAR

Rue Van Oost 22

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 novembre 2018 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 octobre 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2019.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. GULTASLAR, avocat, et N. J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Tu es de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de religion musulmane. Tu es né le 10 février

2001 à Dirsekli, dans le district d’Idil (province de Sirnak) ; tu es donc âgé de 17 ans. Tu as toujours

vécu à Dirsekli, à l’exception de deux mois passés à Istanbul avant ton départ pour la Belgique. Tu as

cinq soeurs et trois frères, qui vivent tous à Dirsekli en compagnie de tes parents. En Belgique, tu vis

chez ton oncle paternel [G.B.], qui a obtenu le statut de réfugié en 2000 (réf. CGRA : XX/XXXXX ; n° SP

: X.XXX.XXX).
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À l’appui de ta demande de protection internationale, tu invoques les éléments suivants :

Dans la région de ton village ont lieu de nombreux affrontements entre les forces de l’ordre et le PKK

(Partiya Karkerên Kurdistan – Parti des travailleurs du Kurdistan).

Il y a deux ans, tu as commencé à apporter ton aide au PKK. Tu les aidais à creuser des tranchées,

ériger des barrages dans les rues et tu participais à des manifestations qu’ils organisaient. Tu leur

apportais également de la nourriture, des vêtements, des câbles et des bonbonnes de gaz. Après avoir

parlé avec eux, tu as même pris la décision de rejoindre les combattants dans la montagne.

Ton père, qui a eu vent de ta décision, et qui avait également peur que tu ne sois arrêté, a alors décidé

de te faire quitter le pays et de t’envoyer chez ton oncle paternel qui habite en Belgique. Il t’a d’abord

envoyé vivre pendant deux mois à Istanbul chez un ami de ton oncle, puis tu as quitté illégalement la

Turquie pour rejoindre la Belgique.

En cas de retour en Turquie, tu crains d’être arrêté pour avoir aidé le PKK.

À l’appui de ta demande, tu présentes ton passeport original ainsi qu’une copie de ta composition de

famille.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de ton

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui te

concerne.

Il ressort en effet de ton dossier que tu es mineur d’âge. Des mesures de soutien ont donc été prises

dans le cadre du traitement de ta demande au Commissariat général, sous la forme d’un entretien

personnel réalisé par un officier de protection spécialisé, qui a tenu compte de ton jeune âge et de ta

maturité aussi bien lors de l’entretien que lors de l’évaluation de tes déclarations.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d'asile et que tu peux remplir les

obligations qui sont les tiennes.

Après avoir analysé ton dossier, le Commissariat général estime qu’il n’y a pas suffisamment d’éléments

pour attester que tu as une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, ou que tu risques réellement de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En premier lieu, le Commissariat général relève que tu n’as jamais eu de problèmes personnels avec

les autorités de ton pays, que ce soit la police ou la justice (voir notes de l’entretien personnel, p. 10). Tu

n’as jamais pris part non plus à des affrontements avec les forces de l’ordre (voir notes de l’entretien

personnel, p. 18). De la même manière, tu dis que personne dans ta famille n’a jamais eu de problèmes

avec les autorités (ibidem), qu’aucun d’entre eux n’est membre ou sympathisant d’un parti politique, et

que, depuis ton départ de Turquie, ni tes parents, ni tes frères et soeurs n’ont eu le moindre souci avec

les forces de l’ordre (ibidem et p. 19). Tous ces éléments constituent des premiers indices, aux yeux du

Commissariat général, que tu ne cours pas de risque en cas de retour en Turquie, puisque ni toi ni ta

famille n’avez jamais été pris pour cibles par vos autorités, y compris depuis ton départ du pays.

Le seul membre de ta famille en Belgique, chez qui tu vis actuellement (à savoir ton oncle paternel

[G.B.]), a été reconnu réfugié en 2000. Toutefois, tu ne sais rien des problèmes que celui-ci a

rencontrés en Turquie, même si tu supposes qu’il a dû en avoir puisqu’il a choisi de venir ici (voir notes

de l’entretien personnel, p. 9). Quant à tes deux autres oncles paternels qui habitent en Allemagne, tu

ne sais rien non plus des problèmes qu’ils ont pu rencontrer en Turquie (ibidem). À part le fait qu’un de

tes oncles a été reconnu réfugié il y a près de vingt ans, pour des faits qui lui sont propres et dont tu ne

sais rien, aucun élément ne vient donc appuyer l’hypothèse que ta famille soit dans le viseur des

autorités.
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En outre, si tu précises que tu n’étais pas membre du PKK (voir notes de l’entretien personnel, p. 10), tu

expliques qu’il t’arrivait de les aider et que c’est cela qui pousserait les autorités à t’en vouloir. Toutefois,

le Commissariat général remarque que tu ne parviens pas à parler des activités que tu as eues pour le

PKK de manière détaillée et convaincante. Ainsi, tandis qu’il t’est demandé de dire en détails tout ce

que tu as fait pour le PKK, tu réponds d’abord que tu aidais à creuser des tranchées et ériger des

barricades pour empêcher la police de rentrer dans le quartier, et que tu apportais aussi à manger et

des habits (voir notes de l’entretien personnel, p. 11). Invité à préciser ce que tu faisais d’autre, tu

réponds : « Rien d’autre, c’est cela. » (ibidem). Il t’est alors expliqué qu’il est important de te montrer

plus complet et de donner le plus de détails possible, de manière à convaincre l’officier de protection

que tu parles de faits réellement vécus. Puis, tu es de nouveau invité à donner plus de détails quant au

fait que tu aidais à creuser des tranchées et ériger des barricades, et des exemples de ce qui est

attendu de toi te sont donnés ; malgré tout, tu répètes seulement que ces barricades servaient à

empêcher la police d’entrer dans le quartier et à défendre l’organisation, et tu ajoutes que beaucoup de

monde faisait cela (ibidem). Convié une nouvelle fois à en dire plus, tu n’ajoutes plus rien (ibidem).

Tu ne te montres pas plus convaincant lorsqu’il t’est demandé de répondre à des questions plus

précises. Ainsi, alors que l’officier de protection cherche à savoir à quel endroit tu emmenais la

nourriture et les habits destinés au PKK, tu n’es pas en mesure de donner un lieu précis, te contentant

de dire que ce lieu était « connu » et qu’il se trouvait dans ton quartier (voir notes de l’entretien

personnel, p. 12). Un tel manque de précision n’est pas de nature à convaincre le Commissariat général

que tu as réellement pris part aux actions que tu évoques, d’autant plus qu’ici encore, la question t’a été

reformulée à trois reprises et clairement expliquée, et que l’officier de protection a encore insisté sur le

fait que donner des détails était important (ibidem).

Le même constat est valable pour ce qui est des manifestations auxquelles tu dis avoir participé : invité

à les raconter en détails, tu te contentes de dire que tu ne « savais pas […] pour quoi c’était », que tout

le monde y allait et que tu y allais aussi (voir notes de l’entretien personnel, p. 16). Lorsque des

questions plus précises à ce propos te sont posées, il apparaît que tu n’as participé qu’à deux

manifestations, qui ont eu lieu deux ans plus tôt, et que tu n’y as rien fait de particulier à part marcher

avec les autres (ibidem). De la même manière, tu décris tes activités d’aide aux barricades en disant

que tu remplissais des sacs de sable, que tu superposais des dalles, et que tu creusais avec des pelles

(voir notes de l’entretien personnel, p. 17) ; tu précises toutefois que tu n’as jamais rencontré de

problème personnel au cours de ces activités (ibidem).

Lorsqu’il t’est alors demandé pour quelle raison tu serais visé personnellement par tes autorités, dans la

mesure où tu n’as rien fait de particulier par rapport aux autres habitants de ton village, tu dis que le

simple fait d’aider le PKK est un crime aux yeux de l’Etat, tu évoques l’existence de caméras, et tu

ajoutes que beaucoup de personnes qui ont aidé cette organisation ont été arrêtées. Tu es cependant

incapable de citer le nom d’une seule de ces personnes, ce qui ne permet pas d’étayer tes dires

(ibidem). Pour ce qui est des caméras ou du fait qu’aider le PKK est un crime aux yeux de l’Etat, il

ressort de ce qui précède qu’il n’est pas établi que tu aies participé à des activités liées au PKK, ni, à

plus forte raison, que tu y aies bénéficié d’une visibilité particulière. Ce dernier constat est confirmé par

le fait que ni toi, ni aucun de tes proches n’a eu de problèmes avec les autorités suite à tes activités

alléguées.

Lors de ton entretien personnel, tu as émis une remarque, au retour de la pause, en ce qui concerne la

manière dont tes propos étaient traduits par l’interprète (voir notes de l’entretien personnel, p. 15). Tu

avais l’impression que l’interprète n’était pas concentré car il ne te regardait pas dans les yeux, et qu’il

ne traduisait pas tout car tu faisais des phrases plus longues alors que la traduction était plus courte.

L’interprète a répondu qu’il ne te regardait pas dans les yeux pour être plus concentré, et que lorsque

les phrases traduites étaient plus courtes, c’était quand tu répétais plusieurs fois la même chose. Tu as

alors fait remarquer que l’interprète était censé tout traduire même si tu te répétais, ce en quoi l’officier

de protection t’a donné raison (voir notes de l’entretien personnel, p. 16), tout en insistant sur le fait que

le but n’était pas que tu répètes trop de fois les mêmes choses. À la lecture de la deuxième partie des

notes de ton entretien personnel, qui, suite à ta remarque, a été traduite strictement en mot à mot, on

constate que tes réponses sont malgré tout toujours aussi courtes qu’avant et dénuées de détails, et

que tu as effectivement tendance à répéter les mêmes choses dans une phrase. On ne peut donc pas

considérer que la manière dont tes propos ont été traduits a eu une influence négative sur l’évaluation

de tes réponses. La question t’a d’ailleurs été posée en fin d’entretien, et tu as confirmé que la

deuxième partie s’était bien passée sur le plan des remarques que tu avais faites après la pause (voir

notes de l’entretien personnel, p. 23).
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Les documents que tu déposes à l’appui de ta demande ne sont pas de nature à modifier le sens de

cette décision. En effet, ton passeport (voir farde Documents, pièce n°1) atteste de tes données

d’identité et de nationalité, qui ne sont pas remises en cause. Quant à ta composition de famille (pièce

n°2), elle confirme les données d’identité des membres de ta famille, qui ne sont pas non plus

contestées.

Tu n’invoques pas d’autres craintes à l’appui de ta demande de protection internationale (voir notes de

l’entretien personnel, p.22). En particulier, tu n’invoques pas de crainte par rapport à la perspective de

devoir faire ton service militaire, expliquant seulement que c’est obligatoire et que si tu y es obligé, tu

iras le faire (voir notes de l’entretien personnel, p. 21).

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir copies jointes au

dossier administratif) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du pays

dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre

d’attentats ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions

rurales du Sud- Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités turques

et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Hakkari, Sirnak, Bitlis, Diyarbakir et Van. Sur la base des

informations jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à

compter au sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des

affrontements a nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des

affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à

partir du printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales n’a cessé de diminuer de manière très

importante entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier

administratif. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars

2018 et depuis juillet 2018, aucune information n’a été trouvée concernant des couvre-feux encore en

vigueur. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la

reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de

Diyarbakir), et à Nusaybin, principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et

Idil (province de Sirnak). Vu la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la

baisse significative du nombre de victimes civiles collatérales, le nombre très limité géographiquement

et temporellement de couvre-feux, et le déplacement des affrontements vers les zones rurales et le

Nord de l’Irak, on ne peut pas conclure que, du seul fait de votre présence dans le Sud-Est de la

Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre

personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre

1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017 et en 2018. Ces attentats sont donc limités

en nombre et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc

d’événements isolés et ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de

croire que, du seul fait de ta présence en Turquie, tu courrais un risque réel d’être exposé à une

menace grave contre ta vie ou contre ta personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article

48/4,§2,c de la loi du 15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de ta présence tu courrais un risque réel d’être exposé à une menace grave contre ta

vie ou ta personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.
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En conclusion, et pour les raisons expliquées ci-dessus, le Commissariat général ne peut pas

considérer qu’il existe, chez toi, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé «le Conseil»),

le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.
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3.2. Le requérant « prend un moyen unique de la violation des articles 48, 48/3 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de

l’article 1er de Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés, des articles 2 à 3 de la loi

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur d’appréciation et du

principe général qui exige que l’administration prenne en considération tous les éléments pertinents de

la cause. »

3.3. En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, il demande la réformation de l’acte attaqué et, à titre principal, de lui reconnaître

la qualité de réfugié ; et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision querellée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le

requérant joint différents éléments à sa requête qu’il inventorie comme suit :

« […] 4. Carte géographique de la Turquie (avec localisation du village du requérant)

5. Copie de la carte d’identité belge de Monsieur [G.B.] (oncle du requérant)

6. Copie de la carte d’identité allemande de Monsieur [O.B.] (oncle du requérant)

7. Copie de la carte d’identité allemande de Madame [H.B.] (O.) (tante du requérant)

8. Copie du titre de séjour allemand de Monsieur [I.B.] (oncle du requérant)

9. Copie de la carte d’identité allemande de Monsieur [Ha.B.] (oncle du père du requérant)

10. Copie de la carte d’identité allemande de Monsieur [N.B.] (cousin du requérant)

11. Copie de la carte d’identité allemande de Monsieur [Ne.B.] (cousin du requérant)

12. Copie du titre de séjour allemand de Monsieur [Hü.B.] (cousin du requérant)

13. Copie du titre de séjour allemand de Monsieur [I.B.] (cousin du requérant)

14. Tdg.ch, « La jeune garde kurde entasse des pavés contre la Turquie », 12.02.2016

15. Sputnik news, « Sirnak’ta operasyon tamanlandi, 114 PKK’li öldürüldu », (« L’opération a Sirnak est

terminé, 114 membres du PKK tués »), 08.03.2016

16. Centre d’actualités de l’ONU, « Turquie : l’ONU fait état de graves violations des droits de l’homme

dans le sud-est depuis juillet 2015 », (10.03.2017)

17. UNHR, « Report on the Human Right in South-East Turkey », february 2017

18. Carte de la province de Sirnak (avec la localité voisine à Idil, de Cizre)

19. Birgün (en turc), « Içisleri bakani : Bir yilda 30 bin kisi tutukladik » (« Le Ministre de l’Intérieur : En un

an, nous avons arrêté 30 000 personnes »), (11.10.2017)

[…]

20. Gazete Vatan, « Idil’de etkisiz hale getirilen terörist sayisi 7’ ye yükseldi », 02.07.2017

21. Memurlar haber, « PKK’ya yönelik opersayonda 3 el bombasi ele geçirildi », 01.10.2017

22. Haberler.com, « Sirnak’ta Terör Opersyonlarinda 16 Gözalti », 26.11.2017

23. Haberler.com, « Sirnak’ta Terör Operasyonu : 46 gözalti », 14.02.2018

24. Haberturk, « Son dakika : Sirnak’ta çatisma ! 2 asker yarali », 14.05.2018

25. Ensonhaber, « Sirnak’ta terör operasyonu : 27 gözalti », 15.08.2018

26. TRThaber, « Sirnak’ta teröristelere ait 16 el bombasi bulundu », 06.10.2018

27. YeniCag Gazetesi, « Sirnak’at PKK’ya operasyon », 29.10.2018

28. La Croix, « Syrie : la Turquie prête pour une nouvelle offensive contre une milice kurde »,

30.10.2018

29. Star.com, « Cumhurbaskani Erdogan : « Son 3 yilda yurt içi ve Kuzey Irak’ta YPG/PKK ile

mücadelede 16

bin 650 terörist etkisiz hale getirildi » (« En trois ans, dans notre lutte contre le PKK/PYD, nous avons

neutralisé dans le pays et au nord de l’Irak 16 500 terroristes », 21.04.2018 ».

4.2. Par une note complémentaire datée du 28 octobre 2019, le requérant verse au dossier différents

éléments de documentation qu’il présente comme étant relatifs à « l’offensive turque contre les Kurdes

en Syrie (octobre 2019) » et au « conflit contre le PKK dans la région et la localité du requérant (ces 6

derniers mois) ».

4.3. La partie défenderesse dépose une note complémentaire datée du 7 novembre 2019, à laquelle est

joint le document suivant : un rapport « COI Focus, Turquie, Situation sécuritaire », daté du 24

septembre 2019.
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4.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays. »

5.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents

motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard des

circonstances de fait de l’espèce.

5.4.1. En l’occurrence, le Conseil estime, après un examen attentif de l’ensemble du dossier

administratif et du dossier de la procédure, mais aussi après avoir entendu le requérant à l’audience du

18 novembre 2019, conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil, qu’il ne peut se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation

qui ne résiste pas à l’analyse.

5.4.2. Ainsi, plusieurs éléments centraux de la présente demande de protection internationale peuvent

être tenus pour établis, notamment le profil personnel du requérant et le contexte général dans lequel

s’inscrivent les faits relatés. Ces éléments permettent en combinaison les uns avec les autres de justifier

qu’une protection internationale soit accordée au requérant.

Le Conseil observe en ce sens que :

- la nationalité turque, l’origine ethnique kurde, la région d’origine, et le jeune âge du requérant n’ont

jamais été remis en cause par la partie défenderesse ;

- la participation du requérant à la construction et à l’installation de barricades et de tranchées, durant

six à sept mois, dans sa localité en 2016, est établie à suffisance ; à cet égard, les arguments opposés

par la partie défenderesse, dans sa décision ainsi que dans sa note d’observations, apparaissent trop

sévères et ne tiennent pas compte de l’ensemble des déclarations effectuées par le requérant ; ainsi, le

Conseil estime, tenant compte du degré de maturité du requérant au moment des faits, que celui-ci

expose de manière suffisamment précises, circonstanciées, et convaincantes les activités qu’il dit avoir

eues à l’époque et le contexte dans lequel celles-ci se sont déroulées (v. notamment les notes de

l’entretien personnel du 13 août 2018, pages 10 à 18) ; interrogé longuement lors de l’audience sur la

teneur de ses activités, le Conseil considère que le requérant s’est montré suffisamment convaincant

pour conclure que les faits qu’il rapporte correspondent à des événements qu’il a réellement vécus ; en

outre, comme pertinemment relevé en termes de requête, le requérant a bien donné, lors de son

entretien personnel, des informations suffisamment précises au sujet du lieu où se trouvaient les

personnes à qui il a prodigué de l’aide (v. les notes de l’entretien personnel du 13 août 2018, page 12) ;

le Conseil rejoint encore la requête lorsque celle-ci considère, eu égard notamment à son jeune âge,

que « le requérant a apporté des réponses précises et cohérentes aux questions qui ont été posées sur

ce qu’il a vécu et les événements dont il a été témoin » (v. requête, page 8) ;

- les précisions apportées par le requérant relativement à son contexte familial (v. notamment requête,

page 5) - éléments qui ne sont pas en tant que tels remis en cause par la partie défenderesse dans ses

écrits et à l’audience -, jettent un nouvel éclairage et permettent de comprendre à suffisance pourquoi le

requérant seul a pris part « aux soulèvements urbains kurdes dans le village », ainsi que les raisons qui

ont poussé les parents du requérant à le faire fuir ;

- le requérant rapporte, avec suffisamment de consistance, lors de l’audience du 18 novembre 2019, les

importants problèmes connus par quatre de ses camarades avec les autorités turques, personnes qui

ont agi de la même manière que le requérant en 2016 ; il expose également à cette même audience,

par des propos empreints de sincérité, sa crainte d’avoir à faire face aux mêmes problèmes en cas de

retour en Turquie ;
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- le soutien du requérant à la cause kurde en Turquie a un certain fondement et est confirmé, comme le

souligne pertinemment la requête, par « une conscientisation et […] une sensibilité politique réelle [du

requérant] malgré son jeune âge » (v. notamment les notes de l’entretien personnel du 13 août 2018,

pages 14 et 19) ;

- la détérioration des conditions de sécurité en Turquie depuis le coup d’Etat manqué du mois de juillet

2016 et le contexte de purge consécutif à ces événements et depuis les opérations militaires récentes

(octobre 2019) de l’armée turque en Syrie et ses répercussions dans la région d’origine du requérant.

Le Conseil relève en outre que les faits invoqués par le requérant trouvent un certain écho à la lecture

des informations générales présentes au dossier sur son pays d’origine - autres que celles rédigées en

langue turque exclusivement et dont le Conseil n’est pas en mesure d’appréhender le contenu. Si cette

même documentation ne permet pas de conclure à l’existence d’une persécution systématique de tous

les militants en faveur de la cause kurde en Turquie, ou de toutes les personnes perçues comme tel, du

seul fait de cette qualité, ou des personnes originaires de la région du requérant, il n’en reste pas moins

que, dans les circonstances particulières de la cause, compte tenu des faits de l’espèce non contestés

ou tenus pour établis, des documents versés aux différents stades de la procédure et au regard des

déclarations du requérant, il y a lieu de tenir pour fondée la crainte invoquée par ce dernier.

Le Conseil constate encore que le requérant s’est réellement efforcé d’étayer sa demande par des

preuves documentaires, et que ses déclarations apparaissent établies sur plusieurs éléments sans être

contredites par les informations disponibles sur son pays d’origine en général ou sa région de

provenance en particulier.

De ce qui précède, le Conseil estime que la demande de protection internationale du requérant est

fondée sur plusieurs sources de craintes établies. Ces sources de craintes, si certaines ne peuvent

suffire à elles seules à fonder la demande d’asile du requérant, doivent s’analyser en combinaison les

unes avec les autres formant ainsi un faisceau d’indices concordants.

Les développements qui précédent suffisent pour parvenir à la conclusion que le requérant nourrit

effectivement une crainte avec raison d’être persécuté en cas de retour en Turquie, crainte qui trouve sa

source dans l’expression d’opinions politiques, d’opinions politiques imputées, et dans l’appartenance

ethnique du requérant. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.4.3. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu des dossiers administratif et de la procédure, aucune raison

sérieuse de penser que le requérant se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par

l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la

protection internationale prévue par ladite Convention.

5.5. En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés.

5.6. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la qualité de

réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue au requérant.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille vingt par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK F.-X. GROULARD


